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ASSISTANCE TECHNIQUE 

Le Japon fait un don de 76 742 dollars EU pour soutenir les 
normes concernant la sécurité sanitaire des produits alimentaires, 
la santé des animaux et la préservation des végétaux 

Le gouvernement japonais a fait un don de 76 742 dollars EU (74 034 francs suisses) au Fonds 
pour l'application des normes et le développement du commerce (STDF) pour 2014. L'objectif est 
d'aider les pays en développement et les pays les moins avancés à élaborer et à appliquer des 
normes sanitaires et phytosanitaires (SPS) visant à protéger la santé, et à accroître leur capacité 
d'obtenir ou de maintenir un accès aux marchés mondiaux. 
 
"La nouvelle contribution du Japon témoigne de ses efforts continus pour aider les pays en 
développement à améliorer leur capacité commerciale et économique et à mieux s'intégrer dans 
l'économie mondiale. L'OMC se réjouit de ce don", a déclaré le Directeur général de l'OMC, 
M. Roberto Azevêdo. 
 
L'Ambassadeur du Japon auprès de l'OMC, M. Yoichi Otabe, a déclaré: "Le Japon reconnaît 
l'importance pour les pays en développement et les pays les moins avancés de l'intégration au 
commerce international par l'intermédiaire des chaînes de valeur alimentaires mondiales. Le 
renforcement de leur capacité d'appliquer les normes SPS internationales est l'un des éléments 
essentiels pour leur participation aux chaînes de valeur alimentaires mondiales. Le Japon continue 
de les soutenir dans le cadre des projets et programmes du STDF." 
 
Depuis 2002, le Japon a versé au total 9 941 000 francs suisses aux divers fonds d'affectation 
spéciale de l'OMC. 
 
Le STDF est un partenariat mondial ayant pour but d'améliorer la sensibilisation, de mobiliser des 
ressources, de renforcer la collaboration, de définir et de diffuser les bonnes pratiques et de fournir 
un soutien et un financement en faveur de l'élaboration et de la mise en œuvre de projets qui 
encouragent le respect des prescriptions internationales dans le domaine SPS. 
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